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23/05/17 Qualitévet Rapport moral (Jean François ROUSSELOT) : 
 
Chers Membres de Qualitévet, 
 
Depuis mon dernier rapport moral du 10/05/2016, la composition de Qualitévet s’est 
enrichie du retour de l’Ecole Nationale Vétérinaire de Maisons Alfort.  
Le conseil d’administration de notre Association s’est réuni deux fois en 2016 : le 10 mai 
2016 et le 29 novembre 2016 conformément à ses statuts.  
Qualitévet a poursuivi son travail de réflexion et de détection de thèmes en relation avec 
l’éventuelle mise en place d’une démarche qualité. La politique de Qualitévet est en effet de 
se positionner comme un organisme de veille d’émergence de risques et de générateur de 
recommandations pour les gérer.  
L’année 2016 a vu le lancement officiel du site « GBPMV » (guide de bonnes pratiques du 

médicament vétérinaire  http://gbpmv.fr/) avec l’organisation d’une conférence de presse le 

29 novembre 2016 pour le présenter. 

Je rappelle à nouveau les objectifs principaux de ce guide :  
▪ aider le vétérinaire à prescrire et délivrer le médicament vétérinaire ; 

▪ faciliter la compréhension d’une réglementation souvent complexe ; 

▪ permettre une autoévaluation des pratiques ; 

▪ montrer la bonne gestion générale du médicament par la profession vétérinaire ; 

▪ pouvoir obtenir un aperçu des situations dans différents établissements vétérinaires 

et en tirer une expérience pour construire des programmes de formations. 

Le financement de ce travail important a été assuré par Qualitévet, par les membres de 

Qualitévet avec une mise de fonds à la hauteur des engagements pris pour le budget 

prévisionnel et a reçu une subvention de la part de la DGAL.  

Ce guide est consultable (entrée par le portail ordinal) par tous les vétérinaires et étudiants 

disposant d’un numéro d’ordre. Tout vétérinaire ou étudiant peut maintenant disposer de ce 

numéro quel que soit son type d’activité.  

Nous n’avons pas encore de statistiques concernant le nombre de vétérinaires ayant accédé 

au guide mais il est absolument nécessaire de continuer à se mobiliser pour informer les 

vétérinaires de son existence et des bénéfices qui peuvent en être tirés. 

Deux nouveaux groupes de travail viennent d’être créés :  l’un sur les bonnes pratiques 
d’analyses de laboratoire dans les établissements vétérinaires, l’autre sur les bonnes 
pratiques d’hygiène et la biosécurité dans les établissements vétérinaires. La constitution de 
ces groupes a reçu un avis favorable de la part du CNOV et deux personnalités ayant une 
expertise dans ces domaines ont accepté de coordonner les travaux de ces groupes : Guy 
Hannotte pour la biologie et Laurent Mangold pour l’hygiène et la biosécurité. Les groupes 
sont composés actuellement des représentants des membres de Qualitévet mais de 
nombreuses compétences extérieures seront consultées pour atteindre les objectifs fixés. 
Une première réunion « physique » a eu lieu ce matin et les deux présidents nous rendront 
compte de leurs projets dans l’après midi. 
 

http://gbpmv.fr/
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Le dossier « risque des anesthésiques volatils » a fait l’objet d’une enquête. Elle sera 
analysée et, en fonction de ses résultats et des discussions qu’ils susciteront, il sera décidé 
de poursuivre ou non la réflexion sur ce thème. 
 
Les finances de Qualitévet sont sollicitées pour que réalisations et projets soient à la hauteur 
des espoirs des composantes de Qualitévet. Nous savons tous que notre Association a des 
moyens limités. C’est pourquoi, son bureau est très vigilant quant à toute dépense. De 
nombreuses contributions qu’elles soient internes ou externes se font d’ailleurs  
bénévolement et je profite de ce rapport pour les remercier vivement au nom de Qualitévet 
et du service précieux qu’ils rendent à la profession. 
 
Qualitévet nécessite d’être alerté sur tous les sujets qui méritent son investissement. Je 
demande donc à tous ceux, présents ou non, qui ont l’idée de son utilité dans un domaine 
quel qu’il soit, de l’exposer afin de pouvoir en débattre. Je pense que les questions diverses 
pourront aujourd’hui permettre de suggérer une nouvelle voie. Gardons donc un peu de 
temps pour cette partie souvent malmenée en fin de réunion.  


